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Légende 
 
Les actions recommandées sont présentées par le symbole «  » suivi d’un verbe à l’infinitif. Le 
symbole «  » est quant à lui utilisé pour les informations complémentaires. Ces actions peuvent 
être suivies des légendes suivantes, représentant un complément d’information ou un exemple : 
 

 Complément d’information ou exemple 

 Remarque : Les exemples s’appuient sur des documents nationaux ou internationaux 
comme des articles scientifiques, des conférences, des rapports, des réglementations 
ou des recommandations. Ils permettent au lecteur d’obtenir plus de détails sur les 
actions recommandées et de juger de l’applicabilité de ces actions. 

 

  

 Attention ! 

 

Les recommandations présentées dans ce guide sont basées sur des documents qui sont indiqués 
par des numéros de référence généralement en bas de page. La liste des références 
correspondant aux numéros se trouve en fin de guide. Le lecteur pourra approfondir les éléments 
de ce guide avec ces références. 
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Introduction 
 
En 2015, l’INSPQ [1] a montré que les coûts sociétaux liés au bruit environnemental s’élevaient à 
680 M$ par an. Le bruit provenant des activités récréatives extérieures fait partie du bruit 
environnemental. Les activités récréatives reconnues bruyantes peuvent nuire à l’audition des 
spectateurs et peuvent aussi déranger les populations résidant près de ces activités. À long terme, 
ces nuisances répétées peuvent devenir un problème de santé publique pour ces populations. Ce 
guide s’adresse aux municipalités, et a pour objectif de recommander des actions quant à la 
planification des activités récréatives et la gestion du bruit pour limiter l’impact du bruit sur les 
participants et sur les résidents qui vivent à proximité de ces activités. 
 
Pour ce faire, ce guide :  

• Rappelle les effets du bruit sur la santé et les définitions concernant le bruit 
environnemental ; 

• Présente et recommande des valeurs limites et des indicateurs applicables au Québec ; 
• Présente et recommande de bonnes pratiques de planification, de gestion et de réduction 

du bruit, de sensibilisation et de protection des populations exposées. 
 
Ce guide est organisé autour de quatre familles d’activités récréatives extérieures : 

• Musiques et sons amplifiés, 
• Circuits de course pour véhicules motorisés, 
• Feux d’artifice, 
• Champs de tir. 

 
Les recommandations et les valeurs limites proposées pour chaque famille d’activités peuvent 
s’adapter à d’autres activités récréatives ou à d’autres sources de bruit que celles présentées dans 
ce guide. 
 
Des fiches de synthèse de recommandations pour chaque famille d’activités sont d’abord 
présentées au début du guide. Un rappel des effets du bruit sur la santé et sur le bien-être est 
proposé. Ensuite viennent les éléments de planification des activités et de gestion du bruit 
communs à l’ensemble des activités, puis des recommandations pour chaque famille d’activités 
sont proposées de manière indépendante. À l’annexe de ce guide, le lecteur trouvera des 
renseignements complémentaires concernant le bruit environnemental, sa prédiction et sa mesure. 
Des pistes encore en expérimentation pour la surveillance et la réduction des niveaux sonores sont 
abordées. Les concepts acoustiques présentés dans ce guide ont été simplifiés, pour la 
compréhension du lecteur non initié à ces concepts. 
 
L’élaboration d’un guide comme celui-ci ne sert pas à définir des règles et des valeurs limites fixes, 
mais plutôt à fournir des informations, et à présenter des lignes directrices qui permettront aux 
municipalités de concevoir ou d’adapter leurs réglementations à leur contexte. Pour qu’une 
réglementation soit efficace, elle doit être adaptée aux sources de bruit et aux contextes 
géographique, culturel, social et économique. Cependant, il est fortement recommandé d’appliquer 
les valeurs limites destinées à protéger l’audition des participants et d’adapter, si nécessaire, les 
valeurs recommandées pour les résidents. 
 
Ce guide est financé par la Politique gouvernementale de prévention en santé du gouvernement 
du Québec. Il s’agit d’un outil public qui s’adresse principalement aux municipalités. Cependant, 
nous conseillons vivement aux municipalités et aux promoteurs d’activités récréatives de s’associer 
à des professionnels spécialisés en bruit environnemental (comme les consultants et les 
opérateurs en acoustique), pour l’adaptation et la mise en place des recommandations proposées. 
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Nomenclature 
 
Le bruit environnemental correspond à tous les bruits perçus par un individu hors du contexte de 
son travail. Le bruit environnemental inclut donc le bruit provenant des transports (routier, aérien, 
ferroviaire, etc.), des industries, de la construction, du voisinage, mais aussi celui des activités 
récréatives extérieures. 
 

Activités récréatives extérieures 
Niveaux sonores pouvant être facilement ajustés 

Musiques et sons amplifiés 

Sites dédiés aux concerts et aux festivals de musique, aux 
spectacles de danse, de théâtre, de cirque, aux performances 
humoristiques, aux démonstrations de mode, aux événements 
sportifs, aux projections cinématographiques 

Niveaux sonores ne pouvant pas être facilement ajustés 
Circuits de course pour 
véhicules motorisés 

Sites, circuits et pistes dédiés aux véhicules motorisés (autos, 
camions, tracteurs, motos, motocross, etc.) 

Feux d’artifice Sites dédiés à l’usage de pièces pyrotechniques 

Champs de tir Sites dédiés à l’usage récréatif d’armes à feu et événements 
sportifs comme le biathlon pour le tir à la carabine 

Fréquence et espacement dans le temps des activités 
Activités et événements 
réguliers 

Activités et événements répétés régulièrement dans l’année et 
pouvant être espacés de deux semaines ou moins 

Activités et événements 
ponctuels 

Activités et événements exceptionnels ou ponctuels dans 
l’année qui, lorsque deux activités sont successives, sont 
espacées de plus de deux semaines 

Type d’endroit 
Endroit accueillant des 
activités et des événements 
réguliers 

Endroits prévus et propices à la tenue d’événements 
accueillant régulièrement des activités 

Endroit accueillant des 
activités et des événements 
ponctuels 

Endroits non prévus ou non propices à la tenue d’événements 
où des événements peuvent avoir lieu quelques fois dans 
l’année 

Population visée 

Participants, spectateurs ou 
public 

Personnes qui assistent ou qui participent aux activités 
récréatives, à l’exception de tous les travailleurs associés à 
ces activités 
L’objectif des recommandations et des valeurs limites 
proposées pour les participants est de protéger leur audition. 

Résidents 

Personnes qui résident à côté de l’endroit où sont situées les 
activités récréatives 
L’objectif des recommandations et des valeurs limites 
proposées est d’améliorer leur environnement sonore, afin de 
réduire le dérangement et les éventuels problèmes de santé. 

Endroits sensibles au bruit Milieux résidentiels, établissements de santé, d’enseignement, 
services de garderie 

Période de la journée 
Jour 7 h -19 h 
Soirée 19 h -23 h  
Nuit 23 h -7 h  
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1 Synthèse des recommandations 
1.1 Bonnes pratiques 
 
 

  

 et 

 Élaborer un plan de gestion du bruit, qui comprend ce qui suit. 
 
Gestionnaire de l’endroit : 

        Décrire les événements, les sources de bruit et l’aménagement du lieu.  
        Appliquer des valeurs limites. 
         Planifier les activités et les événements. 
         Décrire les méthodes de communication et de gestion des plaintes. 
         Réaliser une étude acoustique et une enquête pour la protection des endroits sensibles. 
         Décrire les solutions de réduction du bruit.. 
         Procéder à la surveillance des niveaux sonores. 

Promoteur : 
         Donner des détails sur les sources de bruit et sur l’aménagement du site. 
         Planifier les activités et les événements. 
               

 Limiter le nombre d’activités et d’événements par an, si l’endroit n’est pas adapté. 
 Espacer dans le temps les activités et les événements dans un même endroit d’au moins deux 
semaines. 
 Définir les périodes de la semaine, la durée et l’horaire de fin des activités et des événements. 
 Adapter la programmation des activités et des événements en fonction de l’endroit et de la 
saison. 

Planification 
(p. 18) 

Plan de gestion 
du bruit 
(p. 19) 

P
endant l’événem

ent ou l’activité 

  Rédiger un rapport d’analyse et de conformité. 
 Faire un bilan avec le voisinage. 

 Réaliser ou commander des études acoustiques. 
        Estimer l’impact du bruit sur les zones sensibles. 
        Définir des valeurs limites applicables et réalistes. 
         Prédire la propagation du bruit en fonction des conditions météorologiques. 

 Concevoir des solutions de réduction du bruit, d’aménagement du site, de localisation 
et d’orientation des sources de bruit. 

 Éviter ou restreindre la construction de nouvelles résidences ou d’autres bâtiments sensibles 
    au bruit à proximité d’activités régulières. 

 Prendre en compte les sources de bruit dans la conception des résidences et des autres 
    bâtiments sensibles à proximité d’activités régulières. 

Actions après 
l’événement 

(p. 24) 
 

A
près 

Étude acoustique 
et enquête 

(p. 24) 

 Sensibiliser et informer les participants sur les risques auditifs liés à une exposition sonore 
importante, en particulier les femmes enceintes, les enfants et les jeunes adultes. 
 Mettre à disposition gratuitement des PAI à usage unique. 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

 

 

 

 Informer les résidents du processus de gestion des plaintes. 
 Nommer une personne responsable de la gestion des plaintes. 
 Communiquer aux résidents les informations concernant les activités, les personnes-
ressources et la procédure de réception des plaintes. 
 Sensibiliser les populations résidant près de ces activités des possibles désagréments ou 
problèmes de santé. 
 Inviter les résidents et favoriser leur participation aux activités. 

Protection de 
l’audition des 
participants 

(p. 20) 

Gestion des 
plaintes et 

communication 
(p. 22) 

Urbanisme 
(p. 23) 

 

A
vant l’événem

ent ou l’activité 
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A
vant l’événem

ent 

 

 

P
endant 

1.2 Musiques et sons amplifiés 
 
   

 Définir les valeurs limites à appliquer pour la protection des participants. 
 Adapter les valeurs limites à ± 5 dBA en fonction du contexte des municipalités. 
 Utiliser le critère d’émergence LAeq 15 min ≤ LAeq 15 min ambiant (sans événement) + 10 dBA si le bruit 
ambiant sans événement dépasse les valeurs présentées dans le tableau ci-dessus. 

Indicateurs 
de mesure Jour Soirée et 

dimanche Nuit 

LZeq 15 min à 63 Hz 70 dBZ 
Lieux accueillant ponctuellement des activités (moins 

de 10 événements par an) 
LAeq 15 min 70 dBA 65 dBA 55 dBA 
LAFmax. 90 dBA 85 dBA 65 dBA 
Lieux accueillant régulièrement des activités (plus de 

10 événements par an) 
LAeq 15 min 65 dBA 60 dBA 55 dBA 
LAFmax. 85 dBA 80 dBA 65 dBA 

 

 Surveiller pendant la durée de l’événement les niveaux sonores à la régie et à différents 
emplacements dans le public. 
 Surveiller les niveaux sonores en façade des bâtiments voisins de l’événement pendant la durée 
de l’événement pour la protection des résidents. 
 Mettre en place des cartographies adaptatives. 
 Faire effectuer par un opérateur qualifié des relevés de niveaux sonores avec des 
enregistrements sonores, et conserver les données. 

 
 

 Définir les valeurs limites à appliquer pour la protection des résidents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                
                   

          
 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Public visé 
Indicateurs de mesure 

LAeq, 15 min LCeq, 15 min LAFmax. 
Adultes 100 dBA 115 dBC 110 dBA 
Enfants (moins 
de 10 ans) 94 dBA 104 dBC 100 dBA 

 

Valeurs 
limites 

participants 
(p. 25) 

 Accompagner les promoteurs pour l’orientation et la position des équipements sonores. 
 Orienter les équipements de diffusion sonore. 
 Augmenter le nombre d’équipements sonores, et les répartir sur l’ensemble du site. 
 Favoriser les équipements de diffusion sonore dirigeant le son. 
 Limiter la puissance de l’ensemble des équipements de diffusion sonore. 
 Diffuser la musique dans des casques audio pour le public ou les musiciens. 
 Déplacer les activités aussi loin que possible des endroits sensibles au bruit. 
 Utiliser des écrans acoustiques. 
 Sensibiliser et informer les participants sur les risques de pertes auditives. 
 Mettre à disposition des endroits calmes ou de repos. 
 Mettre à disposition gratuitement des PAI à usage unique. 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 
 Choisir des lieux visibles pour la mise à disposition des PAI et des casques. 

Solutions de 
réduction du 

bruit 
(p. 26) 

Surveillance 
des niveaux 

sonores 
(p. 26) 

Valeurs 
limites 

résidents 
(p. 25) 
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A
vant l’activité 

 

 

P
endant 

 

1.3 Courses de véhicules motorisés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 Définir les valeurs limites à appliquer au bord de la piste pour la protection des résidents et 
des spectateurs. 
 Adapter les valeurs limites présentées dans le tableau ci-dessus en fonction de la proximité 
des endroits sensibles au bruit à l’aide d’un consultant en acoustique. 

 

 Légiférer et recommander l’utilisation de silencieux adaptés pour les véhicules de course. 
 Imposer des valeurs limites à la sortie d’échappement. 
 Déplacer les activités loin des endroits sensibles au bruit. 
 Ajouter des écrans acoustiques dans l’infrastructure du lieu. 
 Sensibiliser les participants et les spectateurs sur les risques de pertes auditives. 
 Mettre à disposition gratuitement des PAI à usage unique pour les spectateurs 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

 Contrôler les niveaux sonores d’émission des véhicules par méthode statique. 
 Surveiller les niveaux sonores d’émission des véhicules par méthode dynamique. 
 Faire effectuer par un opérateur qualifié des relevés de niveaux sonores avec des 
enregistrements sonores, et conserver les données. 
 Envoyer les niveaux mesurés aux autorités en temps réel. 

Solutions de 
réduction du 

bruit 
(p. 32) 

Surveillance des 
niveaux sonores 

(p. 32) 

Valeurs limites 
au bord de la 
piste pour la 

protection des 
résidents 

(p. 31) 

Type d’activité ou de véhicule 

Nombre annuel 
d’activités 

autorisées par 
catégorie 

Valeurs limites 
appliquées au bord de 

la piste pendant la 
durée de l’activité 

Activités spéciales, ou véhicules 
bruyants et sans silencieux ≤ 10 LCpeak ≤ 130 dBC 

Essais sur piste où les véhicules 
sont munis ou non d’un silencieux De 10 à 50 92 ≤ LAFmax. ≤ 102 dBA 

80 ≤ LAeq 1 h ≤ 92 dBA 
Autres activités et véhicules avec 

silencieux ou de route Illimité 80 ≤ LAFmax. ≤ 92 dBA 
65 ≤ LAeq 1 h ≤ 80 dBA 
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A
vant l’événem

ent 
 

 

P
endant 

 

1.4 Feux d’artifice 
  

 Définir les valeurs limites à appliquer pour la protection des spectateurs. 

 

Valeurs limites 
spectateurs 

(p. 35) 

 Demander les caractéristiques sonores des pièces pyrotechniques utilisées. 
 Déplacer les événements aussi loin que possible des endroits sensibles au bruit. 
 Éloigner les spectateurs aussi loin que possible du site de lancement. 
 Sensibiliser les participants sur les risques de pertes auditives. 
 Mettre à disposition gratuitement des PAI à usage unique pour les spectateurs. 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

Solutions de 
réduction du 

bruit 
(p. 35) 

 Surveiller les niveaux sonores pendant la durée de l’événement dans les emplacements 
réservés aux spectateurs et les endroits sensibles au bruit. 
 Faire effectuer par un opérateur qualifié des relevés de niveaux sonores avec des 
enregistrements sonores, et conserver les données. 

Surveillance 
des niveaux 

sonores 
(p. 35) 

Indicateur de 
mesure 

Niveau de pression 
acoustique crête 

Nombre limite 
d’impulsions par jour 

LZpeak 

> 140 dB(Z) 0 

140 dB(Z) 100 

130 dB(Z) 1000 

120 dB(Z) 10 000 
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1.5 Champs de tir  

 

 

 Définir les valeurs limites à appliquer pour la protection des résidents. 

 Endroits Nuit Jour 

Résidences isolées ou jumelées, 
établissements de santé et éducatifs LAr 1 h ≤ 40 dBA LAr 1 h ≤ 45 dBA 

Résidences en unités de logement multiples, 
mobiles et campings LAr 1 h ≤ 45 dBA LAr 1 h ≤ 50 dBA 

Commerces et parcs récréatifs LAr 1 h ≤ 50 dBA LAr 1 h ≤ 55 dBA 

Industries et agriculture LAr 1 h ≤ 70 dBA LAr 1 h ≤ 70 dBA 
 

Valeurs limites 
résidents 

(p. 37) 

 Surveiller les niveaux sonores pendant la durée des activités, afin de vérifier s’ils respectent 
les valeurs limites préconisées pour les participants et les résidents. 
 Faire effectuer par un opérateur qualifié des relevés de niveaux sonores avec des 
enregistrements sonores, et conserver les données. 

Surveillance 
des niveaux 

sonores 
(p. 38) 

 Déplacer les activités loin des endroits sensibles au bruit. 
 Installer des enclos de tir. 
 Utiliser des écrans acoustiques. 
 Sensibiliser les participants sur les risques de pertes auditives. 
 Imposer les PAI pour les participants et les spectateurs, et l’usage de la double protection 
auditive (bouchons et casque) est fortement recommandée. 

Solutions de 
réduction du 

bruit 
(p. 38) 

P
endant 

 

 Définir les valeurs limites à appliquer pour la protection des participants. 

 

Valeurs limites 
participants 

(p. 37) Indicateur de 
mesure 

Niveau de pression 
acoustique crête 

Nombre limite 
d’impulsions par jour 

LZpeak 

> 140 dB(Z) 0 

140 dB(Z) 100 

130 dB(Z) 1000 

120 dB(Z) 10 000 
 

A
vant l’activité 
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2 Effets du bruit sur la santé et le bien-être 
 
2.1 Participants 1 
 
Les participants doivent être informés qu’être exposés à de forts niveaux de bruit peut conduire à 
la manifestation d’acouphènes et de pertes auditives temporaires ou permanentes selon la durée 
et la répétition des expositions. Ces troubles auditifs peuvent advenir quels que soient la nature du 
bruit ou le contexte (professionnel ou récréatif). 
 
Il est important de noter que les troubles auditifs peuvent considérablement altérer la 
compréhension de la parole et la capacité d’une personne à communiquer avec les autres. Cela 
peut, par conséquent, conduire à l’isolement social et à l’incapacité de profiter d’activités 
récréatives, comme énoncé par la norme canadienne Z94-2. Certaines personnes sont plus à 
risque lorsque leur exposition journalière au bruit en milieu de travail est cumulée à celle des 
activités récréatives. La vulnérabilité et les antécédents médicaux de chaque individu sont 
également des facteurs importants sur les risques de troubles auditifs. 
 
Les personnes exposées au bruit doivent être informées que les troubles auditifs sont non 
seulement progressifs, mais également irréversibles. Les participants ont souvent conscience que 
les activités récréatives peuvent être bruyantes. Cependant, ils ne réalisent pas toujours qu’une 
exposition excessive et régulière peut entraîner les complications décrites précédemment. 
 
En résumé, les facteurs de risque de développer des troubles auditifs chez les participants pendant 
une activité récréative sont les suivants : 
Exposition à de forts niveaux de bruit ; 

 Durée et répétition des expositions ; 
 Cumul des expositions au bruit (activités récréatives et travail) ; 
 Vulnérabilité individuelle et antécédents médicaux. 

 
2.2 Résidents 2 
 
Les facteurs de risque pouvant déranger les résidents lors d’une activité récréative sont les 
suivants : 

 Exposition au bruit, niveau de bruit ; 
 Répétition des expositions ; 
 Période de la journée (particulièrement la nuit) ; 
 Caractéristiques temporelles du bruit (fluctuant et périodique, impulsionnel, 

aléatoire)3 ; 
 Caractéristiques spectrales du bruit (basses fréquences, tonal)4. 

 
De manière générale, le bruit perturbe le repos, le sommeil et les activités. Des bruits impulsionnels 
peuvent causer un effet de surprise et même un sentiment de peur. De plus, l’environnement 
sonore joue un rôle important lors des phases d’endormissement et de sommeil d’un individu. En 
effet, le bruit lors de ces phases peut entraîner : 

 Des effets biologiques immédiats (augmentation de la fréquence cardiaque, 
perturbation des cycles du sommeil, interruption du sommeil, etc.) ; 

                                                      

 

1 Références : [2], [3], [4], [5], [6], [7], [8]. 
2 Références : [9], [10], [11]. 
3 Caractéristiques de bruit précisées à l’Annexe 9.3 (p. 43). 
4 Caractéristiques de bruit précisées à l’Annexe 9.3 (p. 43). 
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 Des effets de troubles du sommeil à moyen terme (insomnie, prise de médicaments, 
etc.) ; 

 Des effets sur la santé et sur le comportement de l’individu à plus long terme 
(fatigue, accident, baisse des performances, facteur aggravant pour les maladies 
cardiovasculaires, les dépressions et les autres maladies mentales). 

 
2.3 Recommandations de l’OMS 
 
L’OMS recommande que les décisions politiques et les règlements tiennent compte de trois 
principes directeurs encadrant l’enjeu du bruit environnemental. Ces principes, qui doivent être 
promus par le système de santé et des services sociaux, sont les suivants : 

 Réduire l’exposition au bruit, et préserver les milieux calmes ; 
 Promouvoir les interventions de réduction de l’exposition et d’amélioration de la 

santé ; 
 Informer et impliquer les communautés affectées par le bruit. 

 
Les premières valeurs guides publiées en 1999 (Guidelines for Community Noise) par l’OMS [12] 
ont découlé d’un consensus d’experts et s’appliquent à divers environnements sonores. En 2009, 
les experts ont défini des seuils nocturnes de bruit permettant d’éviter les effets nocifs sur la santé 
(Night Noise Guidelines) [13]. En 2018, l’OMS recommande de nouvelles lignes directrices, sur la 
base de nouvelles études scientifiques, qui dépendent de sources de bruit spécifiques comme 
routiers, ferroviaires, aériens, éoliens, les activités récréatives, les bruits impulsionnels et d’impacts 
(Environmental Noise Guidelines for the European Region) [4]. Il faut souligner que pour toutes les 
situations non couvertes par les nouvelles lignes directrices, les recommandations précédentes 
restent toujours en vigueur. 
 
 Protéger l’audition des participants. 

 
  Depuis 2018, l’OMS [4] recommande pour les activités récréatives la valeur limite sur 

24 heures en moyenne annuelle LAeq 24 h = 70 dBA. 
 
 Réduire le dérangement des résidents. 

 

 
 Depuis 2009, l’OMS [11] recommande une valeur cible intermédiaire pour protéger les 

résidents des dérangements de nuit Lextérieur nuit = 55 dBA, lorsque la valeur cible de 
Lextérieur nuit = 40 dBA ne peut être respectée. 

 En 2018, il a été indiqué dans les études recensées par l’OMS [14] qu’une augmentation 
brusque du niveau maximal LASmax. de 10 dBA à l’intérieur pouvait entraîner des 
perturbations du sommeil. 
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3 Gestion d’une activité récréative : bonnes pratiques 
 
Cette section est commune aux quatre familles d’activités traitées dans ce guide, et propose des 
recommandations générales de bonnes pratiques en matière de planification et de gestion du bruit 
des activités récréatives. 
 
3.1 Planification des activités et des événements 5 
 
 Limiter le nombre d’activités et d’événements par année à un même endroit, surtout si 

l’endroit n’est pas adapté pour accueillir des activités et des événements réguliers. 
 

 Musique et sons amplifiés : 
 Le nombre d’événements doit être adapté en fonction de l’endroit et des plaintes 

enregistrées les années précédentes. 
 Les événements se produisant de deux à trois fois par semaine ou toutes les semaines 

au même endroit peuvent devenir très dérangeants pour les résidents. 
 
Circuits de course pour véhicules motorisés : 
 Les valeurs limites doivent être définies en fonction du nombre d’événements. 
 Les gestionnaires doivent fournir les détails des événements prévus sur le circuit (avec 

un plan de gestion du bruit) bien avant le début de la saison. 
 Des crédits bruit annuels peuvent être alloués aux circuits6. 

 
Champs de tir : 
 Des restrictions de temps d’utilisation peuvent être imposées, afin d’éviter les séances 

de tir pendant les vacances ou les fins de semaine. 
 
 Espacer dans le temps les événements au même endroit. Il est recommandé d’espacer 

les événements successifs à plus de deux semaines d’intervalle. 
 

 Musique et sons amplifiés : 
Pour des cas particuliers comme les festivals se déroulant sur plusieurs jours, le nombre de jours 
peut être limité. Si plusieurs événements se déroulant sur plusieurs jours doivent se succéder, il 
est recommandé de les espacer le plus possible dans le temps (au moins trois semaines ou un 
mois). 
 

 
 Définir les périodes de la semaine, la durée et la fin des activités et des événements. 

 
 Musique et sons amplifiés : 

 Si l’événement se termine tard, il est recommandé de s’assurer que les résidents 
puissent se reposer suffisamment en privilégiant la tenue d’événements la fin de 
semaine, tout en limitant le niveau sonore la nuit. 

 Des valeurs limites plus strictes peuvent être appliquées aux événements dont la durée 
dépasse deux heures par rapport aux événements d’une durée inférieure à deux heures. 

 L’horaire de fin d’un événement prévu la semaine peut être fixé plus tôt par rapport à un 
événement prévu la fin de semaine. 

 L’horaire de fin des événements est généralement de 22 h à 2 h du matin. 

                                                      

 

5 Références : [8], [15-35]. 
6 Chaque activité se déroulant sur une année prend une part des crédits totaux alloués pour l’année, dépendamment du 
bruit produit. 
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 L’horaire de fin d’un événement peut varier en fonction de sa durée. Par exemple, un 
événement serait autorisé à terminer à 23 h si sa durée n’excède pas 5 h. Sinon, il 
devrait terminer à 22 h. 

 
Feux d’artifice : 
 Les événements peuvent être organisés le plus tôt après la tombée de la nuit. 

 
Champs de tir : 
 Les séances de tir peuvent être autorisées uniquement le jour et en soirée, mais doivent 

être totalement interdites la nuit. 
 
 Définir et adapter la programmation des activités et des événements en fonction de 

l’endroit. 
 
 Varier la programmation des activités et des événements au fil de la saison à un même 

endroit. 
 
 Varier les endroits de diffusion des activités. 

 
 Par exemple, les activités dans les parcs l’été peuvent chaque semaine être prévues dans des 

parcs différents. 
 
 Réglementer les périodes de bruit lors d’activités et d’événements. 

 
 Les périodes suivantes doivent être réglementées : 

 Circulation routière ou piétonnière des participants avant et après l’activité ; 
 Tests sonores (principalement pour la musique et les sons amplifiés) ; 
 Nettoyage de l’endroit après l’événement ; 
 Montage et démontage du matériel. 

 
3.2 Plan de gestion du bruit 7 
 
 Élaborer un plan de gestion du bruit. 

 
1. Pour les endroits accueillant des événements réguliers : Il est recommandé de 

concevoir deux plans de gestions du bruit complémentaires. 
 
 Plan général : Il est recommandé que ce plan soit élaboré par l’organisme responsable 

de la gestion de l’endroit à l’aide d’un consultant en acoustique. Ce plan définit les actions 
pour gérer et réduire le bruit (caractérisation, modélisation, solutions d’atténuation), mais 
définit aussi les actions que doivent suivre les promoteurs. Le plan de gestion du bruit 
général peut comprendre les informations suivantes : 
 Description des activités et des événements, détails sur les sources de bruit et 

l’aménagement de l’endroit ; 
 Valeurs limites à appliquer (p. 25, 31, 35, 37) ; 
 Description de la planification des activités et des événements (p. 18) ; 
 Description des méthodes de communication et de gestion des plaintes (p. 22) ; 
 Études acoustiques et enquêtes pour la protection des endroits sensibles (p. 24, 

46-49) ; 
 Description des solutions de réduction du bruit (p. 28, 32, 35, 38) ; 
 Procédure de surveillance des niveaux sonores (p. 26, 32, 35, 38). 

                                                      

 

7 Références : [18], [24], [31], [36], [37]. 
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 Plan par événement : Il est recommandé que ce plan soit élaboré par le promoteur ou 

l’organisateur, qui pourra s’aider d’un consultant en acoustique. Ce plan peut comprendre 
les informations suivantes : 
 Description de la planification des activités et des événements (moyens financiers, 

horaires et dates, essais et tests, montage et démontage des structures, etc.) ; 
 Détails sur les sources de bruit et sur l’aménagement de l’endroit (nature et type 

des sources de bruit, position et orientation des sources, proximité des endroits 
sensibles au bruit, topographie, etc.) ; 

 Description des actions mises en place par le promoteur pour respecter les 
exigences requises et décrites dans le plan général (valeurs limites, solutions de 
réduction, procédure de surveillance des niveaux, méthodes de sensibilisation, de 
communication, de gestion des plaintes, etc.). 

 
2. Pour les endroits accueillant des événements ponctuels : Il est recommandé, dans ce 

cas, que le plan de gestion du bruit soit élaboré par le promoteur avec l’aide d’un consultant 
en acoustique. Ce plan de gestion doit démontrer à la municipalité que la gestion du bruit est 
prise en compte et que les exigences ou réglementations en matière de lutte contre le bruit 
seront respectées. 

 
3.3 Protection de l’audition des participants 
 
Pour réduire l’exposition au bruit et ses effets négatifs sur la santé des participants, il existe quatre 
paliers d’intervention : 

 Agir sur les sources de bruit : en réduisant ou limitant le niveau d’émission des 
sources sonores ; 

 Agir sur le chemin de propagation du son : en réduisant la transmission ou les 
réflexions et réverbérations du son ; 

 Agir sur la transmission du son aux oreilles des participants : en incitant les 
participants à l’utilisation des PAI, c’est-à-dire en les informant sur les PAI et en leur 
en distribuant gratuitement ; 

 Agir sur le temps d’exposition des participants : en limitant la durée des événements 
et en disposant des endroits calmes. 

 
Les deux premiers paliers d’intervention sont détaillés par la suite pour chaque famille 
d’activités récréatives. Dans cette partie, les deux derniers paliers d’intervention sont détaillés 
et sont communs aux quatre familles d’activités récréatives. Ainsi, il est recommandé : 

 
 De sensibiliser et d’informer les participants : 

 Sur les risques de pertes auditives liés à une exposition sonore importante, en 
particulier les femmes enceintes, les enfants et les jeunes adultes ; 

 Sur les bonnes pratiques d’insertion, d’entretien et d’utilisation des PAI. 
 

 Complément aux recommandations : 
 Des brochures d’information peuvent être distribuées lors des événements. 
 Les niveaux sonores peuvent être affichés en temps réel pendant l’événement, afin 

d’informer les participants sur leur exposition au bruit. 
 Les participants et les résidents peuvent être informés pendant ou après l’événement 

par Internet des niveaux sonores mesurés. 
 Les risques de pertes auditives peuvent être mentionnés au dos des billets de 

l’événement. 
 Des ateliers de sensibilisation et d’information peuvent être proposés, et ils peuvent 

comprendre le personnel formé, des outils de réalité virtuelle, des panneaux de 
sensibilisation, des sonomètres pédagogiques, des jeux-concours, etc. 
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 Le niveau autorisé de bruit à l’endroit de l’événement peut être affiché à l’aide d’un 
pictogramme (voir Figure 1). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Exemple de campagne de sensibilisation : 
 Il est recommandé d’effectuer des campagnes de sensibilisation, comme l’utilisation de 

vidéos diffusées sur le site Web de l’événement, pour la sensibilisation et l’apprentissage 
au port de PAI (voir Figure 2). 

 
 
 
 
 
 

 
 Les instructions d’utilisation, d’entretien et d’utilisation des PAI peuvent être 

représentées sur une affiche (se référer à la norme CSA Z94.2). 
 
 De distribuer gratuitement des PAI à usage unique (appelés « bouchons d’oreille ») pour 

les participants et les spectateurs. 
 
 De mettre à disposition des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

 
 Les PAI à usage unique sont inadaptés aux jeunes enfants, car ils sont trop gros pour leur 

conduit auditif, ce qui engendre une mauvaise insertion dans le conduit auditif (voir Figure 3). 
Les casques antibruit sont plus adaptés que les PAI à usage unique, à condition que la coquille 
du casque soit adaptée à l’oreille des jeunes enfants (voir Figure 3). 
 

 
Figure 3 - Images tirées du rapport [74] (source : Ouest France, 2009 

 
 De choisir des endroits visibles pour la mise à disposition des PAI (bouchons et casques 

antibruit), en priorité à l’entrée des activités et des événements (voir Figure 4). 
 

Figure 1 – Pictogramme indiquant 
le niveau sonore permis [45] 

Figure 2 – Capture d’écran tirée de la campagne de sensibilisation de Santé publique 
France [68] 
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 D’organiser des endroits calmes ou de repos, et de les indiquer clairement aux 
participants. Il est recommandé que les niveaux sonores de ces endroits calmes ne 
dépassent pas LAeq 15 min = 80 dBA. 

 
3.4 Gestion des plaintes et communication 8 
 
 Définir une procédure de gestion des plaintes. 

 
 Nommer un responsable de la gestion des plaintes. 

 
Il est recommandé que le promoteur ou le gestionnaire de l’endroit nomme le responsable de 
la gestion des plaintes. Le responsable doit être joignable pendant et après l’activité ou 
l’événement. 

 

 

Lors d’une plainte, il est recommandé : 
 De relever le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du plaignant ; 
 De noter la date et l’heure de l’appel ; 
 D’aviser le plaignant que sa plainte fera l’objet d’une enquête ; 
 De s’assurer que les niveaux sonores ne dépassent pas les limites autorisées, si 

possible à l’adresse indiquée par le plaignant ; 
 De définir des actions pour réduire l’impact sonore des activités pour les résidents ; 
 D’informer le plaignant de l’enquête et des actions engagées. 

 
 Remarque : Le nombre de plaintes a souvent un lien : 

 Avec le niveau de bruit ; 
 Avec la période de la journée (soirée et nuit) ; 
 Avec la répétition des activités ; 
 Avec la durée ; 
 Avec les caractéristiques temporelles du bruit (fluctuant et périodique, impulsionnel, 

aléatoire)9 ; 
 Avec les caractéristiques spectrales du bruit (basses fréquences, tonal)10. 

 

                                                      

 

8 Références : [18], [24], [31], [39], [40]. 
9 Caractéristiques de bruit précisées à l’Annexe 9.3 (p. 43). 
10 Caractéristiques de bruit précisées à l’Annexe 9.3 (p. 43). 

Figure 4 – Mise à disposition des PAI pendant un 
événement (source : Bassnectar, sur Twitter) 
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 Communiquer aux résidents les informations générales concernant les activités (nature 
de l’événement, date et horaire, etc.). 

 
 Informer les résidents du processus de gestion des plaintes et des personnes-ressources. 

 
Des plaquettes explicatives peuvent être distribuées. Des informations peuvent être 
communiquées par Internet, par la presse ou par des réunions d’information (organisées avant et 
après un événement). 
 

 

 Une lettre de notification peut être envoyée aux résidents, comprenant les informations 
suivantes : 
 Nom et description de l’événement ; 
 Date, période des tests ou essais et de l’activité ; 
 Numéro du soutien téléphonique en cas de plaintes. 

 Le site Web de l’événement peut être utilisé pour diffuser l’information. 
 
 Sensibiliser les promoteurs et les participants des possibles désagréments et problèmes 

de santé que peuvent subir les populations résidant près de ces activités. 
 
 Avertir les futurs résidents du possible aspect récréatif du quartier. Les résidents doivent 

être informés le plus tôt des possibles nuisances sonores qu’ils pourraient subir. 
 
 Inviter les résidents à participer aux activités. 

 
3.5 Urbanisme 
 
 Déplacer les sites dédiés aux activités récréatives régulières le plus loin possible des 

endroits sensibles au bruit. 
 
 Éviter ou restreindre la construction de nouvelles résidences ou d’autres bâtiments 

sensibles au bruit (ex. : hôpitaux, écoles, etc.) à proximité des sites dédiés aux activités 
récréatives régulières. 

 
Lors de nouvelles constructions, pour minimiser l’impact et les réactions des futurs résidents, il est 
recommandé : 
 
 De prendre en compte avec les architectes, les consultants en acoustique et les 

promoteurs immobiliers les sources de bruit provenant des activités régulières dans la 
conception des résidences : isolation des pièces, localisation des chambres à coucher du 
côté des façades les moins exposées au bruit, utilisation de triple vitrage, etc. 

 

 

 

 Limites : 
 Cette action permet uniquement de réduire le bruit à l’intérieur des résidences. Les 

personnes seront toujours exposées à l’extérieur (ex. : jardin, cours, etc.). 
 L’efficacité de cette action peut être limitée l’été, si les fenêtres des résidences restent 

ouvertes. Des systèmes d’aération ou de climatisation peuvent alors être privilégiés, 
mais peuvent réduire l’étanchéité acoustique des résidences. De plus, ces systèmes 
peuvent être une source de bruit supplémentaire à l’intérieur des résidences ou 
procurer un effet de masque pour le bruit généré par les activités extérieures. 
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3.6 Étude acoustique et enquête pour la protection des endroits sensibles 
 
Pour les sites accueillant des activités récréatives régulières, il est recommandé de réaliser une 
étude acoustique de l’impact du bruit dans les endroits sensibles. 
 
Les études acoustiques permettent d’estimer, avant la tenue des activités ou des événements, les 
niveaux de bruit dans les différents sites près de l’événement. Elles aident à la gestion des sources 
de bruit et à l’aménagement des sites. 
 
Les études acoustiques permettent : 

 D’estimer l’impact des sources de bruit dans les endroits sensibles (cartographie 
acoustique) ; 

 D’aider à la définition de valeurs limites réalistes ; 
 D’anticiper l’influence des conditions météorologiques sur la propagation du bruit vers 

les endroits sensibles ; 
 De concevoir des solutions de réduction du bruit, de l’aménagement de l’endroit 

(cartographie adaptative), de la localisation et de l’orientation des sources de bruit. 
 
De plus, des enquêtes auprès des résidents exposés au bruit peuvent être menées. Ces enquêtes 
permettent de mieux comprendre et de quantifier le dérangement des résidents. Elles peuvent être 
réalisées à partir de questionnaires ou d’entretiens téléphoniques auprès des populations 
concernées. 
 
3.7 Actions après l’événement 
 
 Rédiger un rapport de conformité, comprenant l’analyse : 
 Des plaintes ; 
 Des niveaux enregistrés ; 
 Des actions correctives engagées après une plainte ; 
 De l’efficacité des solutions proposées dans le plan de gestion du bruit, afin de 

minimiser l’impact du bruit sur les participants et les résidents ; 
 Des points à améliorer. 

 
 Faire un bilan avec les résidents de la municipalité. 
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4 Musiques et sons amplifiés 
 
Pour la gestion du bruit provenant des activités comprenant de la musique et des sons amplifiés, il 
est nécessaire de trouver un compromis entre l’attente des participants, la protection de leur 
audition et la protection de l’environnement sonore des résidents (réduction du dérangement) [16], 
[20]. 
 
4.1 Valeurs limites 
 
4.1.1 Participants 11 
 
 Protéger l’audition des participants. 

 
Afin de protéger l’audition des participants, il est nécessaire de prendre en compte à la fois les 
niveaux globaux LAeq 15 min et LCeq 15 min et le niveau maximal LAFmax (voir Tableau 1). Les 
valeurs limites recommandées pour ces indicateurs sont présentées dans le Tableau 1. Elles 
doivent être applicables à tout endroit pouvant accueillir des spectateurs. Pour les événements 
destinés aux enfants de moins de 10 ans, il est recommandé d’appliquer des valeurs limites plus 
restrictives. Les méthodes de surveillance des niveaux sonores et les conditions de mesure sont 
présentées à la section 4.2.1 et à l’Annexe 9.6 (p. 44). 
 

Tableau 1 – Valeurs limites pour protéger l’audition des participants, applicables à tout endroit 
pouvant accueillir des spectateurs 

Public visé 
Indicateurs de mesure 

LAeq 15 min LCeq 15 min LAFmax 

Adultes 100 dBA 115 dBC 110 dBA 

Enfants (moins de 10 ans) 94 dBA 104 dBC 100 dBA 
 

 
Depuis 1999, pour la protection de la santé auditive l’OMS [12] recommande qu’un individu ne 
devrait pas être exposé sans PAI à un un niveau sonore LAeq 4 h supérieur à 100 dBA pendant 
une période de quatre heures plus de quatre fois par année. De plus, pour éviter des troubles 
auditifs aigus, il est recommandé que le niveau sonore maximal LAFmax ne dépasse jamais 
110 dBA. 

 
4.1.2 Résidents 12 
 
 Réduire le dérangement des résidents. 

 
Pour limiter le dérangement subi par les résidents, il est recommandé de définir des valeurs limites 
sur le niveau sonore global LAeq 15 min, sur le niveau maximal LAFmax (voir Tableau 2) et sur le niveau 
sonore des basses fréquences. En effet, les composantes des basses fréquences du bruit peuvent 
provoquer un dérangement important pour les résidents. Les valeurs limites recommandées pour 
ces indicateurs sont présentées dans le Tableau 2. Elles sont applicables en façade d’un bâtiment 
ou aux limites d’une résidence. Les méthodes de surveillance des niveaux sonores et les conditions 
de mesures sont présentées à la section 4.2.2. 
 
                                                      

 

11 Références : [23], [41-48]. 
12 Références : [15], [16], [19-24], [37], [38], [42], [49-51]. 
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Tableau 2 – Valeurs limites pour réduire le dérangement des résidents 

Indicateurs de 
mesure 

Période de la journée  

Jour Soirée et dimanche Nuit 

LZeq 15 min à 

63 Hz13 70 dBZ 

Endroits accueillant ponctuellement des événements (ex. : moins de 10 événements par 
an) 

LAeq 15 min 70 dBA 65 dBA 55 dBA 

LAFmax 90 dBA 85 dBA 65 dBA 

Endroits accueillant régulièrement des événements (ex. : plus de 10 événements par an) 

LAeq 15 min 65 dBA 60 dBA 55 dBA 

LAFmax 85 dBA 80 dBA 65 dBA 
 
 Adapter les valeurs du Tableau 2 à plus ou moins 5 dBA en fonction de l’urbanisme et des 

contextes socioéconomiques et culturels de l’endroit où est tenu l’événement. 
 
 Utiliser le critère d’émergence LAeq 15 min ≤ LAeq 15 min ambiant14 + 10 dBA, si le bruit ambiant 

sans l’événement dépasse ou est près des valeurs limites du Tableau 2. 
 
 Adapter les valeurs limites en fonction de l’événement et de sa planification. 

 
 Exemples d’adaptation des valeurs limites globales en fonction : 

 De la durée : Si un événement dure plus de deux heures, les valeurs limites sont 
diminuées de 5 dBA. 

 Du jour de la semaine : Les valeurs limites peuvent être plus restrictives les jours de 
semaine que celles définies la fin de semaine. 

 Du nombre d’événements : Les valeurs limites peuvent être diminuées si le nombre 
d’événements pour une saison augmente. 

 De l’endroit : Les valeurs limites peuvent être adaptées à l’endroit de diffusion. 
 
Indicateur supplémentaire pour caractériser les basses fréquences : 
Un indicateur préliminaire simple peut être aussi utilisé avant l’application de la valeur limite du 
Tableau 2 : 

Après une mesure du niveau sonore en global LCeq 15 min et LAeq 15 min > 20 dB, alors une 
mesure par bande d’octave doit être réalisée, et le niveau sonore pour la bande d’octave 
centrée en 63 Hz doit respecter LZeq 15 min à 63 Hz < 70 dBZ (voir Tableau 2). 

 
4.2 Surveillance des niveaux sonores 
 
4.2.1 Participants 15 
 
 Surveiller pendant la durée de l’événement les niveaux sonores aux emplacements de 

surveillance définis au préalable dans le plan de gestion du bruit.  

                                                      

 

13 Niveau sonore pour la bande d’octave centrée à 63 Hz. 
14 Bruit ambiant sans événement : LAeq 15 min ambiant = LAeq 15 min sans événement. 
15 Références : [17-19], [24], [28], [39], [43], [44], [46], [52-54]. 
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Les emplacements de surveillance comprennent la régie du spectacle et dans le public 
(emplacements prédéfinis ou aléatoires). 

 
 Ajuster en temps réel les niveaux d’émission des équipements de diffusion sonore, si les 

niveaux sonores réglementaires ne sont pas respectés. 
 
 Enregistrer sur les sonomètres fixes les indicateurs glissants LAeq 15 min glissant et LCeq 15 min 

glissant pour avoir des données en continu pendant l’événement. 
 

 Remarque : Les valeurs limites pour la protection de l’audition des participants (voir 
Tableau 1) sont applicables à tout emplacement accessible aux participants. Cette 
recommandation nécessite d’installer plusieurs sonomètres dans différents 
emplacements ou de demander à l’opérateur de se déplacer. Ces procédures ne sont 
pas toujours faciles à mettre en place. Afin de minimiser ces contraintes, la méthode de 
mesure en « U » peut être utilisée [53]. Avant l’événement, des fonctions de transfert 
(propagation entre un emplacement fixe de référence et différents emplacements dans le 
public) sont mesurées. Ces fonctions de transfert sont ensuite utilisées pendant 
l’événement pour estimer le niveau sonore dans différents emplacements dans le public. 
 

 Limite : Cette méthode prend en compte uniquement la sonorisation en façade, et non 
celle de la scène (retours de scène, instruments acoustiques, etc.). De plus, les mesures 
préliminaires doivent être réalisées aussi souvent que les équipements de diffusion 
sonore changent. Les mesures préliminaires sont généralement réalisées sans public, ce 
qui peut biaiser les estimations des niveaux lors de l’événement. 
 

 Les niveaux sonores sont en général surveillés par des opérateurs, qui sont désignés par le 
promoteur, le responsable de la gestion de l’endroit ou la municipalité. Les opérateurs peuvent 
être : 
 Le sonorisateur à la régie du spectacle ; 
 Un opérateur sachant utiliser un sonomètre ; 
 Un consultant en acoustique ; 
 Les autorités. 

 
Un limiteur de bruit peut aussi être intégré à la régie. Il peut limiter le niveau sonore global ou le 
niveau sonore par bande de fréquences, ou en cas de dépassement des niveaux sonores 
interrompre la source d’alimentation des équipements de diffusion sonore (option non 
recommandée). 

 
 Conserver les relevés des niveaux sonores et les enregistrements sonores effectués 

pendant l’événement. 
 
4.2.2 Résidents 16 
 
 Surveiller les niveaux sonores en façade des bâtiments ou aux limites des résidences 

dans les endroits sensibles au bruit. Vérifier le respect des valeurs limites (voir Tableau 2). 
Cette surveillance peut s’effectuer à partir de sonomètres fixes ou à l’aide d’un sonomètre 
déplacé par un opérateur. Il est recommandé que la surveillance soit effectuée suivant la 
méthodologie de mesure et les conditions présentées à l’Annexe 9.6.1 (p. 44). 

 
 Surveiller la contribution des basses fréquences en façade des bâtiments. 

                                                      

 

16 Références : [24], [38], [43], [45], [54-57]. 
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 Mettre en place une cartographie adaptative. Cette méthode est basée sur des modèles 

et des mesures acoustiques. Elle permet d’estimer en temps réel les niveaux sonores dans 
les endroits sensibles en prenant en compte les conditions météorologiques. Ces 
méthodes de surveillance ont été mises en place à Londres, à Cambridge, à Sydney et à 
Dublin. 

 
 Remarque : Les mesures de bruit à l’intérieur d’un logement peuvent paraître plus 

appropriées pour connaître l’impact du bruit sur les résidents. Cependant, il n’est pas 
facile pour un opérateur de pouvoir faire des mesures à l’intérieur des résidences. De 
plus, il peut y avoir une grande variation de niveaux sonores dans les résidences. 
 

 Limites en région urbaine : Les mesures en façade peuvent être affectées par le bruit 
ambiant extérieur à l’événement notamment pour les régions urbaines. Il peut arriver que 
le bruit ambiant (ex. : lié au trafic routier) dépasse les valeurs limites. Dans ce cas, il est 
recommandé d’utiliser le critère d’émergence, et des mesures doivent être effectuées 
pendant l’événement et après. 
 

 Limites en région rurale : Le niveau de bruit ambiant est moins élevé qu’en région 
urbaine. La musique peut donc être perçue à de plus grandes distances de la source. De 
plus, les résidences peuvent être dispersées, rendant plus difficile l’accès à l’opérateur 
prenant les mesures. 
 

 Il est recommandé de choisir les emplacements de surveillance en prenant en compte la nature 
de l’événement, l’impact du bruit sur les résidents, la périodicité des événements et les plaintes.  

 
 Conserver les relevés des niveaux sonores ou les enregistrements effectués pendant 

l’événement. 
 

 Les municipalités pourront avoir accès à ces relevés ou ces enregistrements en cas de 
plaintes. Ils pourront vérifier la conformité de l’événement. Des enregistrements sonores 
peuvent être effectués en parallèle de la mesure des niveaux sonores. Ils permettent de 
vérifier la conformité des niveaux sonores mesurés (bruits parasites pouvant polluer la 
mesure, comme les rafales de vent ou les bruit d’impact). L’utilisation d’un sonomètre 
permettant l’enregistrement audio est donc recommandée. 

 
4.3 Solutions de réduction du bruit 
 
Pour réduire le bruit, il existe trois niveaux d’intervention : 

 Agir sur la source de bruit ; 
 Agir sur le chemin de propagation, c’est-à-dire mettre des obstacles entre la source 

et le récepteur ; 
 Utiliser des PAI. 

 
4.3.1 Actions sur la source de bruit 17 
 
Pour réduire le bruit dans les endroits sensibles, le meilleur moyen est de réduire le bruit à la 
source. Il est recommandé de mettre en place plusieurs actions. 
 
 Accompagner les promoteurs sur l’orientation et la position des sources. 

                                                      

 

17 Références : [18], [19], [24], [37-39], [55], [58], [59]. 
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  Informer les promoteurs sur l’orientation et la position des équipements de diffusion 

sonore. 
 Inclure sur le permis autorisant l’événement des consignes sur l’orientation et la position 

des équipements. 
 Demander que les scènes et les équipements de diffusion sonore soient orientés dans 

le sens opposé des endroits sensibles au bruit. 
 Orienter les équipements de diffusion sonore accrochés en hauteur vers le bas, en 

pointant vers le sol. 
 
 Augmenter le nombre de systèmes de diffusion sonore secondaires, et les répartir sur 

l’ensemble du site, c’est-à-dire ajouter des équipements de diffusion secondaires aux 
équipements de diffusion sonore principaux (comme les haut-parleurs de façade). Ils 
seront moins puissants, mais plus nombreux et mieux répartis dans l’espace. Cette 
technique permet de réduire les niveaux sonores sur l’avant de la scène et aussi en façade 
des bâtiments. 

 
 Remarque : Pour la surveillance des niveaux d’un événement avec les systèmes de 

diffusion sonore secondaires, il est important de bien définir les emplacements de 
surveillance. En effet, des équipements de diffusion sonore peuvent se trouver à l’arrière 
de la régie. 
 

 Pour les événements pour lesquels plusieurs performances ont lieu en même temps, il est 
recommandé de répartir les scènes sur l’ensemble du site de l’événement. Si les scènes sont trop 
près, les sonorisateurs peuvent avoir tendance à augmenter le niveau sonore de leur scène. 

 
 Favoriser les équipements de diffusion sonore capables de diriger le son vers les 

participants. 
 

  L’utilisation d’équipements sonores de type line-array (voir 
Figure 5) est recommandée, car ils sont capables 
d’orienter le son dans un endroit cible, principalement en 
moyennes et hautes fréquences. 

 Il existe des systèmes cardioïdes, qui permettent la 
diffusion vers un endroit cible des basses, moyennes et 
hautes fréquences. 

 Il est recommandé que les équipements sonores destinés 
à la diffusion des basses fréquences soient placés à une 
hauteur de 50 cm par rapport au sol, afin de limiter la 
propagation des basses fréquences vers les endroits 
sensibles au bruit. 

 
 Limiter la puissance de l’ensemble des équipements de diffusions sonores à 1 kW par 

100 personnes du public. 
 
 Utiliser des casques audio pour la diffusion sonore. 

 
  Il est recommandé de privilégier, quand cela est possible, les tests sonores au casque 

et de limiter la durée des tests sans casque. 
 Les retours sur scène des musiciens peuvent se faire par casque audio. 
 Il existe des concerts « silencieux », pour lesquels la musique est diffusée aux 

participants par des casques audio. Les niveaux sonores dans les casques doivent 
cependant rester raisonnables, afin de protéger l’audition des participants. 

 

Figure 5 – Système de 
diffusion de type line-array 
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4.3.2 Réduction de la propagation sonore vers les endroits sensibles 18 
 
Pour réduire la transmission sonore vers les résidents, il est recommandé : 
 
 De déplacer les activités aussi loin que possible des endroits sensibles au bruit. 

 
 Remarque : Il est recommandé pour l’organisation d’événements en région urbaine de 

favoriser les endroits administratifs industriels, qui ne reçoivent pas ou peu de travailleurs 
pendant la durée de l’événement. 
 

 Utiliser des écrans acoustiques (comme des buttes de terre, des collines, des murs, des 
conteneurs empilés, des panneaux composés de matériaux isolants et absorbants, etc.). 

 
 Limite : Pour qu’un écran acoustique soit efficace, il est nécessaire de le placer près de 

la source ou du récepteur. De plus, son efficacité dépend aussi de sa hauteur et des 
fréquences du bruit. L’utilisation d’un écran acoustique est donc assez limitée, afin de 
réduire la propagation du bruit des basses fréquences vers les endroits résidentiels. 
 

 Exemples : 
 Les murs ou les tribunes peuvent être utilisés comme des écrans acoustiques. 
 L’utilisation de rideaux à l’arrière de la scène permet de limiter la réflexion du son vers 

le public. 
 Les collines sont parmi les écrans naturels les plus efficaces en termes d’affaiblissement 

acoustique, comparativement aux bâtiments ou aux arbres. 
 
4.3.3 Protection de l’audition des participants 19 
 
 Sensibiliser et informer les participants sur les risques auditifs liés à une exposition 

sonore importante, en particulier les femmes enceintes, les enfants et les jeunes adultes. 
 
 Distribuer gratuitement des PAI à usage unique pour les spectateurs. 

 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

 
Pour obtenir plus de détails, nous conseillons au lecteur de se référer à la section 3.3 (p. 20). 

                                                      

 

18 Références : [18], [37], [39], [55]. 
19 Références : [2], [23], [24], [43-45], [54], [57], [60-65]. 
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5 Circuits de course pour véhicules motorisés 
 
Pour les circuits de course pour véhicules motorisés, un compromis doit être trouvé entre la 
protection de l’environnement sonore des populations résidant près du circuit, l’attente des 
spectateurs et l’impact financier pour la communauté [66] [67] [68]. 
 
5.1 Valeurs limites et planification des événements 20 
 
 Limiter le niveau sonore d’émission des véhicules autorisés à circuler sur le circuit. 

 
 Définir des valeurs limites. 

 
Pour la définition des valeurs limites, il est recommandé de suivre une planification en pyramide, 
où les valeurs limites sont données en fonction du type d‘activité et de véhicule (voir Tableau 3). 
 

Tableau 3 – Valeurs limites en fonction du type d‘activité et de véhicule 

Type d’activité ou de véhicule Nombre annuel d’activités 
autorisées par catégorie 

Valeurs limites appliquées au 
bord de la piste pendant la 

durée des activités 
Activités spéciales ou véhicules 

bruyants et sans silencieux 10 LCpeak ≤ 130 dBC 

Essais de piste où les véhicules 
sont munis ou non d’un silencieux 10-50 92 ≤ LAFmax ≤ 102 

80 ≤ LAeq 1 h ≤ 92 
Autres activités et véhicules avec 

silencieux ou de route Illimité 80 ≤ LAFmax ≤ 92 
65 ≤ LAeq 1 h ≤ 80 

 
Les valeurs limites proposées dans le Tableau 3 sont données à titre indicatif. Elles sont 
présentées sous forme d’intervalle de valeurs. En effet, les valeurs limites doivent être définies en 
fonction du circuit, de la position du point de mesure, de la proximité des résidences et des valeurs 
réglementaires à respecter pour la protection des résidents (municipalité ou note 98-01 [72]). Il est 
recommandé que le point de mesure soit situé au bord de la piste. Les valeurs limites au bord de 
la piste peuvent être définies par un consultant en acoustique, qui pourra effectuer des mesures 
ou des modélisations numériques. 
 

 Remarque : 
 Il est recommandé de ne pas (ou peu) limiter le nombre d’événements qui produisent 

de faibles nuisances sonores pour les résidents, comme des courses de cyclisme ou 
des rassemblements de voitures de collection ou de tourisme. 

 
 Valeurs limites complémentaires : 

 Une valeur limite annuelle (LAeq 24 h ou LDen) peut être définie pour les endroits 
sensibles au bruit. Des études acoustiques peuvent aider à fixer le nombre d’activités 
autorisées par année et par catégorie d’événements (de véhicules), afin de respecter 
cette valeur limite annuelle. 

 
 Des valeurs limites d’émission sonore des véhicules peuvent être appliquées à 

chaque véhicule, en suivant la méthode de mesure statique à l’échappement (voir 
l’Annexe 9.6.2 (p. 45). Ces valeurs limites sont basées sur le niveau maximal LAFmax 
et elles varient de 94 à 107 dBA (en fonction du moteur du véhicule). 

                                                      

 

20 Références : [26], [66], [68-71]. 
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5.2 Surveillance et contrôle des niveaux sonores des véhicules 21 
 
Il existe deux approches complémentaires pour contrôler le niveau sonore d’un véhicule : la 
méthode statique et la méthode dynamique. 
 
 Contrôler les niveaux sonores d’émission des véhicules par la méthode statique (voir 

l’Annexe 9.6.2 (p. 45). 
 
Les mesures statiques sont effectuées sur tous les véhicules à l’arrêt et permettent de contrôler le 
niveau sonore à la sortie d’échappement des véhicules avant leur premier accès à la piste. 
 
 Surveiller les niveaux sonores d’émission des véhicules par méthode dynamique, afin 

de faire respecter les valeurs recommandées par le Tableau 3 (voir l’Annexe 9.6.3 (p. 46). 
 
Les mesures dynamiques sont effectuées au bord de la piste quand les véhicules sont en 
circulation. Elles permettent : 

 De contrôler les niveaux sonores en temps réel ; 
 De pénaliser un compétiteur qui ne respecterait pas avec son véhicule les niveaux 

sonores demandés (disqualification ou temps de pénalité) ; 
 De mesurer les sources de bruit autres que celles obtenues par la méthode 

statique (comme celles du moteur en charge, de l’aérodynamisme et du contact 
pneumatique-chaussée). 

 
 Surveiller les niveaux sonores pendant l’événement dans les spectateurs et les endroits 

sensibles. Cette surveillance peut s’effectuer à partir de sonomètres fixes ou à l’aide d’un 
sonomètre déplacé par un opérateur qualifié. 

 
 Communiquer les niveaux sonores mesurés aux autorités en temps réel, et conserver 

les relevés des niveaux sonores. 
 
5.3 Solutions de réduction du bruit 
 
Pour réduire le bruit, il existe trois niveaux d’intervention : 
 Agir sur la source de bruit ; 
 Agir sur le chemin de propagation, c’est-à-dire mettre des obstacles entre la source et le 

récepteur ; 
 Utiliser des PAI. 

 
5.3.1 Actions sur la source de bruit 22 
 
Pour lutter contre les nuisances sonores, il est nécessaire de pouvoir déterminer les sources de 
bruit. 
 

1. Sources principales perçues par les résidents : 
 Moteurs à combustion des véhicules (bourdonnement, sifflement, etc.) 
 Sorties d’échappement (bruit de bouche, ferraillage, sifflement) 
 Contact pneumatique-chaussée (crissement, chuintement, hululement, bourdonnement, 

dérapage contrôlé) 
 
                                                      

 

21 Références : [26], [27], [67], [70-74]. 
22 Références : [66], [67], [74-77]. 
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2. Autres sources de bruit pouvant contribuer aux nuisances sonores : 
 Système de diffusion de musique et de sons amplifiés 

 
 Remarque : Il est recommandé d’utiliser plusieurs haut-parleurs répartis sur le circuit et 

orientés vers les spectateurs. De plus, l‘utilisation de casques d‘écoute audio à la place 
de systèmes de sonorisation pourrait être une solution efficace. Ce système permettrait 
en même temps de protéger l’audition des spectateurs du bruit des véhicules. 
 

 Trafic routier autour du circuit généré par le déplacement des spectateurs 
 
Pour l’amélioration de l’environnement sonore des résidents, il est recommandé : 
 D’inciter et de réglementer l’utilisation de silencieux d’échappement adaptés pour les 

véhicules de course. Cette mesure doit se faire en concertation avec les fédérations de 
sports automobiles ; 

 De restreindre la fin de semaine le nombre de véhicules sans silencieux sur un circuit ; 
 D’imposer des valeurs limites à la sortie d’échappement, suivant la méthode de mesure 

statique. 
 
5.3.2 Réduction de la propagation sonore vers les endroits sensibles 23 
 
 Déplacer les circuits aussi loin que possible des endroits sensibles au bruit. 

 
 Installer des écrans acoustiques dans l’infrastructure du site. 

 
  Les buttes de terre sont généralement peu coûteuses, mais peuvent avoir seulement 

une hauteur de 5-6 m environ. 
 Des écrans acoustiques avec des systèmes d’ancrage appropriés pourraient approcher 

une dizaine de mètres, si nécessaire. Ces écrans peuvent être fabriqués à base de bois 
ou de dalles de béton préfabriquées. Des matériaux acoustiques absorbants sont 
recommandés du côté de la source, afin de réduire les réflexions du bruit. 

 
 Limite : Pour qu’un écran acoustique soit efficace, il est nécessaire de le placer près de 

la source ou du récepteur. La hauteur de l’écran et sa distance à la source ou au 
récepteur sont des paramètres les plus importants pour l’efficacité d’un écran. Plus la 
barrière est haute et près de la source ou du récepteur, plus la réduction est importante. 
 

 Remarque : Cette solution est particulièrement recommandée pour les activités de type 
courses de drag et sur circuit, où la longueur et la largeur de la piste sont limitées et 
compactes. 
 

5.3.3 Protection de l’audition des participants 24 
 
 Sensibiliser les participants et les spectateurs sur les risques de pertes auditives. 

 
 Distribuer gratuitement des PAI à usage unique. 

 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

 
 

                                                      

 

23 Références : [55], [66], [68]. 
24 Référence : [74]. 
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Les niveaux sonores pour les spectateurs au bord de la piste peuvent être très forts et causer des 
dommages irréversibles au système auditif. En effet, lors d’une course automobile, au Québec, il 
a été mesuré sur le bord de la piste accessible au public les niveaux de bruit suivants : LAeq 15 min = 
114 dBA, LAFmax = 122 dBA et LCpeak = 137 dBC. Il est donc indispensable d’informer les 
spectateurs du risque de pertes auditives et de leur proposer des PAI gratuites. Une attention 
particulière doit être portée à la protection des plus jeunes spectateurs et des femmes enceintes. 
Pour obtenir plus de détails, nous conseillons au lecteur de se référer à la section 3.3 (p. 20). 
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6 Feux d’artifice 
 
Les feux d’artifice génèrent des bruits impulsionnels. Ils peuvent être une nuisance sonore et 
peuvent perturber le sommeil des résidents. Cette source de bruit peut donc être problématique en 
termes de santé et de pollution sonore [78] [79]. 
 
6.1 Valeurs limites 
 
Il est recommandé, pour les feux d’artifice, de ne pas dépasser les valeurs présentées dans le 
Tableau 4 sans PAI pour les participants. Chaque valeur est associée à un nombre limité 
d’impulsions par jour. Les valeurs doivent être mesurées selon la norme canadienne CSA Z107.56-
13 pour la mesure de l’exposition aux bruits impulsionnels. 
 

Tableau 4 – Valeurs limites d‘exposition aux bruits impulsionnels pour les participants sans PAI 
Indicateur de 

mesure 
Niveau de pression 

acoustique crête 
Nombre limite 

d’impulsions par jour 

LZpeak 

> 140 dB(Z) 0 

  140 dB(Z) 100 

 130 dB(Z) 1000 

120 dB(Z) 10 000 
 

 

Depuis 1999 (et confirmé en 2018), l’OMS [12] recommande pour les feux d’artifice et pour les bruits 
impulsionnels les valeurs limites présentées dans le Tableau 5. Les valeurs sont données pour une 
distance de 100 mm de l’oreille. 
 

Tableau 5 – Valeurs à ne jamais dépasser et recommandées par l’OMS [12] pour les feux 
d’artifice 

Indicateur de 
mesure Public visé Niveau de pression acoustique de crête 

LZpeak 
Adultes 140 dB(Z) 

Enfants 120 dB(Z) 
 

 
6.2 Surveillance des niveaux sonores 
 
 Surveiller les niveaux sonores pendant l’événement pour les spectateurs et les endroits 

sensibles. Cette surveillance peut s’effectuer à partir de sonomètres fixes ou à l’aide d’un 
sonomètre déplacé par un opérateur qualifié. Conserver les données. 

 
6.3 Solutions de réduction du bruit 25 
 
Pour réduire le bruit, il existe trois niveaux d’intervention : 
 Agir sur la source de bruit ; 
 Agir sur le chemin de propagation, c’est-à-dire mettre des obstacles entre la source et le 

récepteur ; 
 Utiliser des PAI. 

                                                      

 

25 Références : [79-82]. 
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6.3.1 Actions sur la source de bruit 
 
 Demander les niveaux de bruit générés par les pièces pyrotechniques utilisées. 

 
 Remarque : Les caractéristiques des pièces pyrotechniques, comme le niveau sonore 

maximal (ex. : directive européenne 2013/29/EU), peuvent aider aux choix des pièces et 
permettre de réduire le bruit à la source de façon significative. 
 

 Certaines réglementations fixent pour les pièces pyrotechniques un niveau sonore maximal (défini 
avec une pondération temporelle impulsive). En Europe, ce niveau est fixé à 120 dBA [80]. 

 
6.3.2 Réduction de la propagation sonore vers les endroits sensibles 
 
 Déplacer les événements aussi loin que possible des endroits sensibles. 

 
 Éloigner les spectateurs aussi loin que possible du site de lancement. 

 
 Des distances de sécurité entre les participants et le site de lancement sont proposées dans le 

Manuel de l’artificier [82]. Ces distances varient de 45 à 350 m en fonction du calibre des mortiers 
et de la géométrie du site. 

 
6.3.3 Protection de l’audition des spectateurs 
 
 Sensibiliser et informer les participants sur les risques auditifs liés à une exposition 

sonore importante, en particulier les femmes enceintes, les enfants et les jeunes adultes. 
 
 Distribuer gratuitement des PAI à usage unique pour les spectateurs. 

 
 Prêter gratuitement des casques antibruit adaptés pour les enfants. 

 
Pour obtenir plus de détails, nous conseillons au lecteur de se référer à la section 3.3 (p. 20). 
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7 Champs de tir 
 
7.1 Valeurs limites 26 
 
7.1.1 Participants 
 
 Limiter l’exposition des participants aux niveaux sonores élevés. 

 
Il est recommandé pour les champs de tir de ne pas dépasser les valeurs présentées dans le 
Tableau 6. Chaque valeur est associée à un nombre limité de tirs par jour. Les valeurs doivent être 
mesurées selon la norme canadienne CSA Z107.56-13 pour la mesure de l’exposition aux bruits 
impulsionnels. 
 

Tableau 6 – Valeurs limites d‘exposition aux bruits impulsionnels sans PAI 
Indicateur de 

mesure 
Niveau de pression 

acoustique crête 
Nombre limite 

d’impulsions par jour 

LZpeak 

> 140 dB(Z) 0 

140 dB(Z) 100 

130 dB(Z) 1000 

120 dB(Z) 10 000 
 

 
Les recommandations de l’OMS pour les bruits impulsionnels sont présentées dans le Tableau 5 
de la section 6.1. 

 

 
7.1.2 Résidents 27 
 
 Limiter l’exposition des résidents aux bruits impulsionnels. 

 
Il est recommandé pour les champs de tir de ne pas dépasser les valeurs limites préconisées par 
la note 98-01 [72] et présentées dans le Tableau 7. Les conditions d’application de ces valeurs et 
de mesures sont présentées dans cette note. 
 

Tableau 7 – Valeurs limites données par la note 98-01 [72] 
Endroits Nuit Jour 

Résidences isolées ou jumelées, 
établissements de santé et éducatifs LAR 1 h ≤ 40 dBA LAR 1 h ≤ 45 dBA 
Résidences en unités de logement 

multiples, mobiles et campings LAR 1 h ≤ 45 dBA LAR 1 h ≤ 50 dBA 

Commerces et parcs récréatifs LAR 1 h ≤ 50 dBA LAR 1 h ≤ 55 dBA 

Industries et agriculture LAR 1 h ≤ 70 dBA LAR 1 h ≤ 70 dBA 
 
Les valeurs limites peuvent être définies en fonction des jours et des horaires, du nombre de tirs 
effectués sur une période et de la distance entre le champ de tir et les endroits sensibles au bruit. 

                                                      

 

26 Références : [3], [83], [84]. 
27 Références : [8], [85]. 
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 En raison du caractère impulsionnel et répétitif de la source, cette activité peut induire du 

dérangement chez les résidents, même pour des niveaux de bruit en dessous des niveaux de bruit 
environnementaux habituels (ex. : trafic routier et aérien). 

 
7.2 Surveillance des niveaux sonores 
 
 Surveiller les niveaux sonores pendant la durée de l’événement, afin de vérifier s’ils 

respectent les valeurs limites préconisées pour les spectateurs et les endroits sensibles 
au bruit. 

 
 Effectuer des relevés de niveaux sonores par un opérateur qualifié, et conserver les 

données. 
 
7.3 Solutions de réduction du bruit 
 
Pour réduire le bruit, il existe trois niveaux d’intervention : 
 Agir sur la source de bruit ; 
 Agir sur le chemin de propagation, c’est-à-dire mettre des obstacles entre la source et le 

récepteur ; 
 Utiliser des PAI. 

 
7.3.1 Actions sur la source de bruit 
 
L’utilisation de silencieux d’arme est interdite au Canada. Cependant, il peut être demandé au 
responsable du champ de tir de sélectionner des armes en prenant en compte leur émission 
sonore. 
 
7.3.2 Réduction de la propagation sonore vers les endroits sensibles 28 
 
 Installer des enclos de tir. 

 
Ces dispositifs simples peuvent être construits à partir de trois murs et d’une toiture. 
 

  En plus de réduire la propagation du bruit, les enclos permettent d’augmenter la sécurité 
et le confort du tireur. 

 
 Limite : Il est généralement possible de réduire la propagation du bruit dans toutes les 

directions, sauf dans celle du tir. 
 
 Des matériaux absorbants (ex. : matériaux poreux ou fibreux protégés par une structure 

perforée) ayant un fort coefficient d’absorption acoustique (plus de 70 %) pour les 
fréquences des armes à feu doivent être installés, afin de réduire le bruit réverbéré à 
l’intérieur de l’enclos et réduire ainsi l’exposition au bruit des tireurs. 

 
 Déplacer les activités loin des endroits sensibles au bruit. 

 
 Dimensionner et concevoir des écrans acoustiques autour du site de tir et des cibles. 

 

                                                      

 

28 Références : [3], [55], 83]. 
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 Limite : Pour qu’un écran acoustique soit efficace, il est nécessaire de le placer près de 
la source ou du récepteur. La hauteur de l’écran et sa distance à la source ou au 
récepteur sont les paramètres les plus importants pour l’efficacité d’un écran. Plus la 
barrière est haute et près de la source ou du récepteur, plus la réduction est importante. 
 

  Les buttes de terre sont généralement peu coûteuses, mais peuvent avoir seulement 
une hauteur de 5-6 m environ. 

 Des écrans acoustiques avec des systèmes d’ancrage appropriés pourraient approcher 
une dizaine de mètres, si nécessaire. Ces écrans peuvent être fabriqués à base de bois 
ou de dalles de béton préfabriquées. Des matériaux acoustiques absorbants doivent être 
ajoutés du côté de la source, afin de réduire les réflexions du bruit. 

 
7.3.3 Protection de l’audition des participants 29 
 
Cette section est proposée en complément de la section 3.3 (p. 20). Des exemples aux champs de 
tir sont proposés dans cette section. 
 
 Imposer le port des PAI pour les participants, mais aussi pour les spectateurs. 

 
 Distribuer gratuitement des PAI. 

 
 Remarque : Les recommandations générales (voir section 3.3 (p. 20) propose de mettre 

à disposition des PAI aux participants. En complément, pour les champs de tir, il est 
nécessaire de les imposer aux participants. En effet, les niveaux sonores de certaines 
armes à feu peuvent atteindre 170 dB(Z). De ce fait, un seul coup de feu sans PAI peut 
engendrer des pertes auditives immédiates. Les pertes auditives les plus sévères sont la 
plupart du temps provoquées par une exposition à des bruits impulsionnels de forte 
amplitude. 
 

  Il est fortement recommandé l’utilisation de la double protection pour les séances de tir, 
c’est-à-dire le port simultané de bouchons d’oreille avec un casque antibruit, comme le 
préconise NIOSH. 

 Les PAI doivent être portés en tout temps sur les champs de tir. En effet, les PAI ne sont 
généralement portés par les participants que pendant leurs séances de tir, s’exposant 
ainsi à de forts niveaux de bruit lors des séances de tir des autres participants. 

 Les PAI sont moins utilisés pour d’autres activités de tir, comme la chasse, alors que ces 
activités représentent aussi un risque de pertes auditives. Cependant, la communication 
entre les participants de ces activités est importante pour la sécurité et doit être prise en 
compte. 

                                                      

 

29 Références : [3], [83], [86-88]. 
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8 Conclusion 
 
Ce guide, à l’intention des MRC, propose un ensemble de recommandations concernant la 
planification et la gestion du bruit provenant des activités récréatives extérieures. Les valeurs 
limites et les recommandations proposées dans ce guide sont des pistes d’actions qui doivent être 
adaptées aux contextes des municipalités (géographique, culturel, social et économique), aux 
sources de bruit et aux objectifs des activités récréatives. Cependant, il est fortement recommandé 
d’appliquer les valeurs limites et les actions proposées, qui sont destinées à protéger l’audition des 
participants et d’adapter, si nécessaire, les valeurs limites préconisées pour les résidents. 
 
L’adaptation et la mise en place des recommandations proposées dans ce guide doivent, pour être 
efficaces pour une activité donnée, être accompagnées par des professionnels spécialisés en bruit 
environnemental, comme les consultants ou les opérateurs en acoustique. 
 
Les recommandations et les valeurs limites proposées pour chaque famille d’activités peuvent 
s’adapter à d’autres activités récréatives ou à d’autres sources de bruit que celles présentées dans 
ce guide. 
 
Une bonne planification des activités récréatives extérieures et une gestion du bruit adaptée 
permettent l’amélioration de l’environnement sonore des populations qui résident à proximité de 
ces activités. Ainsi, tout en profitant d’activités culturelles et sportives, les résidents améliorent leur 
qualité de vie et les problèmes de santé causés par le bruit sont diminués. De plus, ces actions 
permettent protéger la santé auditive des participants. 
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9 Annexe 
 
9.1 Définition du niveau sonore 
 
Le système auditif humain est sensible aux fluctuations de pression autour de la pression 
atmosphérique (pression acoustique). Ces fluctuations, mesurées en pascal (Pa), peuvent aller de 
quelques micropascals (1 µPa ou 0,000001 Pa) à plusieurs dizaines de pascals (100 Pa). Pour 
prendre en compte l’importante gamme dynamique de sensibilité à la force sonore du système 
auditif, il est usuel de représenter la pression acoustique en niveau de pression acoustique (dB) en 
utilisant une échelle logarithmique. Les propriétés des niveaux sonores en dB sont les suivantes : 

 Doublement de 
sources : 

 

 Masquage : 

 

 
 Perception : Un individu a une sensation de doublement de force sonore pour 

un niveau augmenté de 10 dB. 
 
9.2 Échelles des niveaux sonores en dBA 

 
Tableau 8 - Échelle des niveaux sonores et réactions humaines (source : INSPQ [89]) 

 

Evenement acoustique Niveau de bruit 
(en dBA) Réactions humaines 

Marteau-piqueur, coup de feu à l’oreille du chasseur 130 Douleur 

Sirène d’un véhicule d’urgence 120 Début de la douleur 

Spectacle de musique amplifiée, discothèque 110 
Supportable pour une courte 

période, effort vocal maximal pour 
se faire comprendre 

Marteau-piqueur à 10 m, motocyclette 100  

Tondeuse à gazon, alarme, camion lourd sur l’autoroute, à 
10 m et à 80 km/h 90  

Réveille-matin, 2 voitures sur l’autoroute, à 10 m et à 80 
km/h, nombreuses usines, restaurants bruyants 80 - 85 Conversation difficile, sensation de 

bruit fort 

Rue animée, aspirateur 70 Incommodant pour tenir une 
conversation téléphonique 

Conversation normale 55 - 60   

Pluie modérée, machine à laver 50 Début du dérange (nuisance) 

Bibliothèque, réfrigérateur, rue peu passante la nuit 40 Lieu perçu comme paisible  

Chambre calme, conversation à voix basse 30 Sensation de calme 

Vent léger dans les arbres 20 Sensation de grand calme 

Aucun son perceptible 0 Seuil de l’audition 
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9.3 Caractéristiques spectrale et temporelle d’un bruit 
 
Un bruit est perceptible et identifiable par son amplitude et par ses caractéristiques spectrales et 
temporelles. La perception d’un bruit par un individu dépend de ces facteurs. 
 

Caractéristiques spectrales 

Bruit en basses fréquences30 Perception grave < 125 Hz 

Bruit en moyennes fréquences Perception de 125 Hz à 1000 Hz 

Bruit en hautes fréquences Perception aiguë > 1000 Hz 

Bruit large bande Bruit généré sur l’ensemble des fréquences (basses, 
moyennes et hautes fréquences) (ex. : bruit de la pluie) 

Bruit tonal31 Bruit généré avec un son dominant (ex. : sifflements, 
alarme de recul conventionnelle) 

Caractéristiques temporelles 

Bruit aléatoire Bruit survenant sans régularité dans le temps 

Bruit stationnaire Bruit continu et sans interruption (ex. : bruit d’une pompe ou 
d’un compresseur) 

Bruit impulsionnel32 
Bruit d’une très courte durée dont le niveau sonore 
augmente brusquement avant de diminuer rapidement (ex. : 
bruit d’impact ou tir d’arme à feu) 

Bruit fluctuant et périodique33 
Bruit qui se répète dans le temps (ex. : base rythmique d’une 
musique provenant de l’extérieur et perçue à l’intérieur d’un 
logement) 

 
9.4 Propagation du bruit dans l’environnement 
 
Entre la source de bruit et le récepteur (individu), l’onde sonore se propage dans un environnement 
et peut être modifiée par cet environnement. 
 

Indicateurs Définitions 

Propagation du bruit dans un environnement sans obstacle 
Doublement 
de distance à 
la source 

Pour un environnement ouvert sans obstacle, le niveau de bruit décroît avec 
la distance à la source. Le niveau de bruit sera réduit de 6 dB chaque 
doublement de distance à la source pour une source considérée ponctuelle34. 

Absorption 
atmosphérique 

Les composantes du bruit basses fréquences se propagent plus loin que les 
composantes moyennes et hautes fréquences, car elles sont moins atténuées 
par l’atmosphère. 
Propagation du bruit dans un environnement avec obstacle 

                                                      

 

30 Bruit jugé dérangeant et considéré comme intrusif par les populations qui le subissent. 
31 Bruit jugé plus dérangeant qu’un bruit large bande. 
32 Bruit jugé comme très dérangeant et pouvant susciter la surprise et la peur. 
33 Bruit généralement jugé comme dérangeant par les populations qui le subissent. 
34 Source ponctuelle : simplification courante pour des sources de bruit dont les dimensions caractéristiques sont beaucoup 
plus petites que la longueur d’onde des bruits qu’elles produisent ou si la mesure est réalisée suffisamment loin de la source. 
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Phénomènes 
physiques 

Lorsqu’une onde rencontre un obstacle, plusieurs phénomènes physiques 
peuvent se produire : réflexion (écho, réverbération, résonnance), absorption, 
diffraction, réfraction, transmission. 

Effets 
Les composantes basses fréquences du bruit sont plus transmises (par les 
parois) et moins absorbées (par le sol, la végétation, les matériaux poreux, 
etc.) que les composantes hautes fréquences. 

Influence des conditions météorologiques sur la propagation du bruit 

Vent La propagation du bruit est influencée par la direction du vent (ex. : vent 
porteur ou vent contraire). 

Température 
La propagation du bruit est influencée par la différence de température 
(gradient de température) présente dans l’atmosphère. Le gradient de 
température dépend de l’altitude. 

Humidité L’humidité de l’atmosphère favorise la propagation du bruit. 
 
9.5 Indicateurs acoustiques et pondérations fréquentielles 
 

Indicateurs et 
pondérations Définitions (définitions mathématiques données par la norme ISO 1996) 

Pondérations 

A (dBA) 
Cette pondération fréquentielle est définie à l’origine pour représenter la 
sensibilité de l’oreille pour des niveaux de pression acoustique LP < 55 dB. 
Cette pondération est maintenant généralisée pour la mesure de niveaux 
sonores très variés (même pour des niveaux LP > 55 dB). 

C (dBC) 
Cette pondération fréquentielle est définie à l’origine pour représenter la 
sensibilité de l’oreille pour des niveaux de pression acoustique LP > 85 dB. 
Cette pondération est moins utilisée. Elle est cependant utilisée pour 
caractériser les forts niveaux, les pics sonores et les basses fréquences. 

Z (dBZ) Aucune pondération fréquentielle n’est appliquée. Cette approche est utilisée 
pour la caractérisation des basses fréquences. 

Indicateurs énergétiques 

LP Niveau de pression acoustique (dB) 

LAeq T Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré A obtenu sur une 
période d’acquisition T (temps de la mesure) (dBA) 

LCeq T Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré C obtenu sur une 
période d’acquisition T (temps de la mesure) (dBC) 

LAeq T glissant 
Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré A défini et calculé 
à chaque instant t (en temps réel) sur une période d’acquisition totale T (temps 
de la mesure) (dBA) 

LCeq T glissant 
Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré C défini et calculé 
à chaque instant t (en temps réel) sur une période d’acquisition totale T (temps 
de la mesure) (dBC) 

LZeq T à 63 Hz 
Niveau de pression acoustique équivalent continu sans pondération obtenu 
sur une période d’acquisition T (temps de la mesure) sur la bande d’octave 
centrée à 63 Hz (dB ou dBZ) 

LAR T 
Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré A et corrigé en 
fonction de la nature du bruit (spectrale ou temporelle) obtenu sur une période 
d’acquisition T (temps de la mesure) (dBA) 

L extérieur,nuit 
Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré A LAeq T mesuré 
en extérieur sur une période d’acquisition T (temps de mesure) correspondant 
à la période de nuit, définie de 23 h à 7 h par l’OMS (dBA) 
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LDen 

Niveau de pression acoustique équivalent continu pondéré A LAeq T et corrigé 
en fonction de la période de la journée et mesuré sur une période d’acquisition 
T (temps de mesure) de 24 heures en période de jour d, de soir e et de nuit n 
Des corrections en décibel (dB) s’appliquent par addition arithmétique sur les 
niveaux mesurés le soir (+5 dB) et la nuit (+10 dB). Les niveaux des trois 
périodes sont ensuite sommées de manière logarithmique (dBA). 

 
Indicateurs Définitions 

Indicateurs de crêtes et max 

LASmax Niveau de pression acoustique maximal pondéré A obtenu pendant la période 
de mesure avec un temps d’intégration lent S égal à 1 s (dBA) 

LAFmax Niveau de pression acoustique maximal pondéré A obtenu pendant la période 
de mesure avec un temps d’intégration rapide F égal à 125 ms (dBA) 

LALmax Niveau de pression acoustique maximal pondéré A obtenu pendant la période 
de mesure avec un temps d’intégration rapide I égal à 35 ms (dBA) 

LCpeak Niveau de pression acoustique instantané maximal (crête ou pic) avec 
pondération C obtenu pendant la période de mesure (dBC) 

LZpeak Niveau de pression acoustique instantané maximal (crête ou pic) sans 
pondération obtenu pendant la période de mesure (dB ou dBZ) 

Émergence 

Émergence Différence arithmétique entre le niveau sonore avec source perturbatrice et le 
niveau sonore ambiant (sans source perturbatrice) (dBA) 

 
9.6 Mesure du bruit 
 
9.6.1 Général 

                                                      

 

35 Un sonomètre de classe 2 peut être utilisé, à condition qu’il ne sature pas lors des mesures et que celui-ci réponde aux 
exigences de la réglementation. 
36 Afin d’éviter toute dégradation ou tout vol. 

Spécificités sur les équipements, l’emplacement et les conditions des mesures 

Équipements35 

Sonomètre 

Utiliser un sonomètre de classe 1 (IEC 61672) pour mesurer des valeurs 
réglementaires (prix variant de 4 000 $ à 12 000 $). 
Utiliser un sonomètre de classe 2 (IEC 61672) pour des mesures ponctuelles 
(prix variant de 150 $ à 800 $). 
Louer un sonomètre (et calibreur) pour des mesures ponctuelles [60]. 

Étalonnage et 
vérification 

Le sonomètre doit être étalonné avant chaque mesure et vérifié après 
chaque mesure par un calibreur normalisé à 94 dB ou 114 dB à 1 kHz.  
Le sonomètre doit également être étalonné en laboratoire au moins une fois 
par an. 

Emplacement des mesures36 

Hauteur Le microphone du sonomètre doit être placé à 1,2-1,5 m par rapport au sol 
pour des mesures ponctuelles (sauf indication contraire). 
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9.6.2 Méthode statique pour les circuits de course de véhicules motorisés 
 
La méthode statique est similaire à celle présentée dans la norme ISO 5130. Le microphone est placé à une 
distance fixe par rapport à la sortie d’échappement (voir Figure 6). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 Les paramètres de mesures recommandées sont ([66] [27] [71]) : 
 Distance de mesure à la source : 0,5 m ou 2 m (pour les sorties d’échappement non 

visibles) ; 
 Angle de mesure par rapport au flux d’échappement : 45⁰ ; 
 Hauteur de mesure par rapport au sol : 0,2 m. 

 
Il est recommandé pour les véhicules dont les caractéristiques d’échappement sont les suivantes 
( [27] [67]) : 
 Plusieurs sorties d’échappement : la mesure doit être répétée à chaque sortie 

d’échappement ; 
 Des sorties d’échappement non visibles : la mesure doit être effectuée à une 

distance de 2 m du centre du véhicule et à une hauteur de 1,2 m au-dessus du sol. 
 

                                                      

 

37 Les mesures polluées par des bruits parasites doivent être écartées (coup dans le sonomètre, bruit de l’opérateur, 
discussions à proximité du microphone, etc.). Les sonomètres de classe 2 ne permettent pas à priori d’enregistrement 
sonore. Ainsi, il est recommandé d’utiliser des sonomètres de classe 1 avec enregistrement audio. 

Le microphone du sonomètre doit être placé à 4 m par rapport au sol pour 
des mesures fixes à long terme (ou pour les bâtiments de plusieurs étages). 

Surfaces 
réfléchissantes 

Le sonomètre doit être placé à plus de 3,5 m de toutes surfaces 
réfléchissantes (sauf indication contraire). 

Conditions des mesures37 
Vitesse du 
vent 

Les mesures ne peuvent pas être effectuées lorsque le vent dépasse 
20 km/h. 

Précipitation Les mesures ne peuvent pas être effectuées en présence de précipitations 
(pluie, neige, etc.). 

État du sol Le sol doit être exempt d’eau, de neige et de glace. 

Humidité 
Les mesures doivent être effectuées lorsque l’humidité relative est de 5 % à 
90 % (voir les spécificités recommandées par le fournisseur de l’appareil de 
mesure). 

Température 
Les mesures doivent être effectuées lorsque les températures sont de -10 ⁰C 
à 50°⁰C (voir les spécificités recommandées par le fournisseur de l’appareil 
de mesure). 

Figure 6 – Description des mesures 
pour la méthode statique 
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Pour limiter l’influence des surfaces réfléchissantes sur les mesures, les distances suivantes sont 
recommandées [27] [67] : 
 Pour la mesure à la sortie d’échappement : le point de mesure doit être à une 

distance minimale de 3 m des surfaces réfléchissantes ; 
 Pour la mesure au centre du véhicule : le point de mesure doit être à une distance 

minimale de 10 m des surfaces réfléchissantes. 
 
9.6.3 Méthode dynamique pour les circuits de course de véhicules motorisés 
 
Cette méthode est similaire à celle présentée dans la norme ISO 362-1:2015 (voir Figure 7) pour 
la mesure du bruit produit par les véhicules routiers en accélération. 

 
Figure 7 - Points de mesure de la norme ISO 362-1:2015 

 Il est recommandé d’effectuer les mesures au bord de la piste : 
 Du côté le plus près des endroits sensibles au bruit [26] ; 
 En ligne droite (les véhicules y produisent généralement le plus de bruit) [66] [27] ; 
 À une distance fixe de 10 à 20 m [66] [26] [69] [70] [74]. 

 
 Remarque : Une distance inférieure ou égale à 15 m est généralement recommandée 

pour distinguer le bruit généré par chaque véhicule et pour minimiser la contribution 
d’autres sources sur la mesure [26] [66] [70].  

  Remarque : Le point de mesure et la valeur limite peuvent être définis à partir d’une 
étude de l’impact du bruit dans les endroits sensibles (modélisation de la propagation 
sonore) [66] [69]. 

 

 
9.7 Étude acoustique et enquête pour la protection des endroits sensibles 
 
9.7.1 Étude acoustique 
 
Les études acoustiques peuvent être menées suivant deux approches complémentaires. 
 

 Approches expérimentales (ou mesures de propagation) : Elles consistent à 
effectuer des mesures avec un sonomètre entre la source et les endroits sensibles au 
bruit. Une source artificielle peut être aussi utilisée pour cette approche. 

 
 Pour les mesures à la source, la distance à la source ne doit pas être trop grande, afin de 

conserver un bon rapport signal sur bruit [3]. 
 

 Exemples de mesures de propagation pour les champs de tir : 
 Corrélation du niveau mesuré à proximité de la source (arme à feu) avec celui 

mesuré dans les endroits sensibles au bruit 
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Une interpolation logarithmique permet, à partir de mesures (et de calculs) de niveaux à la 
source et à plusieurs distances de celle-ci, d’estimer le niveau sonore dans les endroits 
sensibles (voir Figure 8). 

 

 
Figure 8 – Modèle de prédiction du bruit généré par arme à feu obtenu par méthode 

expérimentale [3] 

 Prédiction du risque de dépassement des valeurs limites réglementaires dans les 
endroits sensibles au bruit 

 
L’émergence de bruit par rapport au bruit ambiant (sans activité) peut être estimée en fonction du 
nombre de tirs et de leur durée. 

 
 Approches numériques : Des modèles numériques de propagation acoustique sont 

utilisés pour définir des cartes de bruit des endroits sensibles au bruit. 
 

Ces modèles numériques permettent : 
 D’anticiper l’influence des conditions météorologiques (vent, température, 

pression atmosphérique et taux d’humidité relative) sur l’environnement sonore. 
Les configurations météorologiques les plus défavorables pour l’environnement 
sonore des résidents peuvent être ainsi anticipées ; 

 D’aider à la définition de valeurs limites objectives ; 
 D’optimiser l’aménagement du site (nombre, position et orientation des sources) ; 
 D’étudier l’efficacité des solutions de réduction (comme les écrans acoustiques), 

et de choisir les bonnes solutions ; 
 De mettre en place une cartographie adaptative pour une surveillance des niveaux 

sonores lors des activités ou des événements. 
 

 La modélisation doit ainsi, pour être réaliste, prendre en compte les conditions météorologiques 
comme le vent, la température, la pression atmosphérique et le taux d’humidité relative. Il est 
également nécessaire de connaître la directivité des sources (équipements sonores). Ainsi, une 
collaboration entre le sonorisateur de l’événement et le consultant en acoustique responsable de 
la modélisation est recommandée. Quand cela est possible, il est également recommandé 
d’effectuer des mesures acoustiques sur le terrain, afin d’ajuster le modèle. 
 

 Exemples intégrant des modélisations pour la musique et les sons amplifiés : 
 Définition de solutions de réduction du bruit 

 
Une modélisation numérique a permis de proposer le réaménagement d’un amphithéâtre 
extérieur (orientation de la scène et répartition des équipements sonores) sur l’endroit des 
événements, afin de minimiser l’impact du bruit dans les endroits sensibles [55]. 
 
 Préétude de conformité relative aux valeurs limites réglementaires et à la 

définition de solutions de réduction du bruit 
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Des outils numériques permettent de simuler la propagation du bruit dans différents 
environnements pour différentes sources de bruit (ex. : ferroviaire, routier, etc.). Cependant, la 
modélisation de l’environnement sonore comprenant des bâtisses volumineuses est complexe. 
Une étude [90] propose une méthodologie combinant deux logiciels de tirs de rayon. Le premier 
est destiné à caractériser l’endroit de diffusion (stade) comme une source sonore équivalente en 
prenant en compte la géométrie de l’endroit, les propriétés des matériaux et les sources sonores 
présentes sur le site (concerts de musique, mais aussi matchs de soccer). La source sonore 
équivalente est ensuite implantée dans un second logiciel, afin de prendre en compte la 
topographie des alentours du site, ainsi que les routes et les bâtiments. Les conditions 
météorologiques sont prises en compte (voir Figure 9). Ces études permettent de vérifier la 
conformité d’un événement aux valeurs limites réglementaires et de définir des solutions de 
réduction du bruit. 
 
 Modélisation pour la définition de valeurs limites objectives 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une étude [91] propose de modéliser la propagation du bruit pour observer l’impact de la musique 
amplifiée à l’extérieur dans les endroits sensibles (ex. : hôpitaux). Un exemple de cartographie 
obtenu est présenté dans la Figure 10. L’analyse de cette étude peut fournir une aide stratégique 
pour définir des valeurs limites objectives permettant l’amélioration de l’environnement sonore. 
 
Exemples intégrant des modélisations acoustiques pour les champs de tir 
 
Pour définir les endroits sensibles au bruit (ex. : résidences, écoles, garderies, hôpitaux, etc.) et 
anticiper les impacts d’un champ de tir sur l’environnement sonore des endroits sensibles, une 

Figure 10 – Cartographie du bruit lors d'un 
événement musical extérieur [64]  

Figure 9 – Propagation numérique du bruit de la 
source équivalente dans l’environnement [63] 
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cartographie du bruit a été effectuée pour tous les sites militaires d’entraînement (voir exemple 
[8] à la Figure 11). 
 

 
 
9.7.2 Enquête de dérangement 
 
Pour étudier et comprendre le dérangement provoqué par le bruit des activités récréatives, des 
enquêtes auprès des résidents peuvent être réalisées. La norme internationale ISO 15666:2003 
propose d’évaluer le dérangement selon deux approches d’évaluation : 
 Évaluation du degré de dérangement sur une échelle de 0 à 10 points ; 
 Évaluation du dérangement sur 5 points, allant de « pas dérangé » à « extrêmement 

dérangé ». 
 
Le questionnaire de l’enquête peut être conçu en s’inspirant du questionnaire pour l’Enquête 
québécoise sur la santé de la population (p. 49) [92], mais doit être adapté à la source de bruit 
étudiée. Cette enquête doit être réalisée par un organisme indépendant (n’ayant aucune relation 
professionnelle ni d’intérêt avec les promoteurs des activités récréatives étudiées). 
 
9.8 Solutions prometteuses à surveiller 
 
9.8.1 Réduction de bruit par contrôle actif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 12 – Déploiement d’endroits sonores pour les événements musicaux extérieurs par contrôle 

actif [103] 
 
En Europe, le projet européen MONICA (en cours d’expérimentation) propose le développement 
d’un système de contrôle actif permettant de contrôler le champ sonore en basses fréquences ([62] 
[93]). Ce système permet d’obtenir un champ sonore optimisé dans l’endroit où se trouvent les 

Figure 11 - Modèle numérique 
de propagation sonore du bruit 
généré par un champ de tir [3]. 
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participants (appelée « Bright Zone » sur la Figure 12), tout en réduisant le niveau du bruit 
provenant de l’activité dans les sections voisines (appelées « Dark Zone » sur la Figure 12). Deux 
ensembles d’équipements de diffusion sonore sont nécessaires : les sources primaires (appelées 
« Primary Sources » sur la ), représentées par les équipements de diffusion sonore sur le devant 
de la scène, et les sources secondaires (appelées « Secondary Sources » sur la Figure 12), 
représentées par des équipements de diffusion sonore à l’arrière du public. Plusieurs prototypes 
ont permis de réduire jusqu’à 14 dB les niveaux des basses et moyennes fréquences (jusqu’à 
1 kHz) dans les sections voisines [58] [94]. 
 
9.8.2 Mesures des niveaux sonores par téléphones intelligents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il est possible à présent de mesurer les niveaux sonores par téléphones intelligents. Une équipe 
du NIOSH a comparé les niveaux sonores obtenus avec un sonomètre professionnel et des 
téléphones intelligents munis de microphone externe [95]. Les niveaux sonores mesurés par les 
téléphones calibrés se situaient à ± 1 dB des valeurs de référence mesurées avec un sonomètre 
(voir exemple à la Figure 13). Les téléphones intelligents avec microphone externe ne peuvent se 
substituer à des sonomètres (de classes 1 et 2) respectant les normes. Cependant, le faible coût 
des microphones externes (de 60 $ à 150 $) rend cette solution abordable, efficace et utilisable 
pour tous, à condition que les appareils (ou systèmes : téléphones et microphones) soient 
étalonnés avant et vérifiés après chaque série de mesures. 
 
Le projet MONICA propose de faire participer les spectateurs et le voisinage à la mesure de leur 
exposition sonore à l’aide de leur téléphone. Les niveaux sont relevés et les coordonnées GPS. 
Les données recueillies ne représentent qu’une estimation des niveaux sonores, car ces appareils 
ne sont pas nécessairement calibrés. Les données sont collectées grâce à une plateforme d’objets 
connectés, et sont complétées par des mesures effectuées par des sonomètres calibrés et placés 
à des endroits stratégiques [62]. 

Figure 13 - Comparaison entre des 
téléphones intelligents munis d’un 

microphone externe et un sonomètre 
de Classe II en chambre réverbérante. 
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